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2 283 élèves ont fait leur rentrée à Brissac Loire Aubance

DOSSIER

  LA RENTRÉE SCOLAIRE  



« On commence à vieillir
quand on finit d’apprendre »

Proverbe Japonais
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  ACCUEIL MAIRIES  

BRISSAC LOIRE AUBANCE
Brissac-Quincé
5 rue du Maréchal Foch - Brissac-Quincé
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 74 00
› Lundi 9h - 12h
› Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h - 12h, 14h - 17h
› Samedi : 9h - 12h

Les Alleuds
2 rue de la Mairie - Les Alleuds 
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 54 09 95
› Lundi : 14h - 17h
› Jeudi : 9h - 12h

Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance
Le Bourg - Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 23 86
› Mardi : 14h - 17h
› Jeudi : 14h - 17h

Chemellier
Place du Marronnier - Chemellier
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 45 59 95
› Mardi : 9h - 12h
› Mercredi : 14h - 17h

Coutures
Place Louis Tharault - Coutures  
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 57 91 27
› Lundi : 9h -12h
› Mardi : 14h - 17h
› Jeudi : 9h - 12h, 14h - 17h
› Samedi : 9h -12h

Luigné 
1 rue du Cadran - Luigné
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 45 55 06
› Jeudi : 14h - 17h

Saint-Rémy-la-Varenne
4 rue de la Mairie - Saint-Rémy-la-Varenne
49250 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 57 03 94
› Lundi : 14h - 17h
› Mercredi : 9h - 12h 

Saint-Saturnin-sur-Loire 
3 rue du Mont Rude - Saint-Saturnin-sur-Loire
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 93 17
› Lundi, mardi : 9h - 12h 
› Mercredi : 14h - 17h 
› Vendredi : 9h - 12h

Saulgé-l’Hôpital 
25 rue d’Anjou - Saulgé-l’Hôpital
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 54 41 03
› Mardi, vendredi : 14h - 17h

Vauchrétien 
9 rue Principale - Vauchrétien
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE - 02 41 91 24 18
› Lundi : 14h - 17h
› Mercredi, jeudi : 9h - 12h
› Vendredi : 14h - 17h

  LES SERVICES MUNICIPAUX  

Accueil
5, rue du Maréchal Foch - Brissac-Quincé
49320 Brissac Loire Aubance
02 41 91 74 00
mairie@brissacloireaubance.fr

Gestion Technique du Territoire
9 rue Nationale - Brissac-Quincé
49320 Brissac Loire Aubance
02 41 91 74 00
urbanisme@brissacloireaubance.fr
voirie@brissacloireaubance.fr
batiment@brissacloireaubance.fr

A.S.V.P (Agent Surveillance Voie Publique)
asvp@brissacloireaubance.fr
02 41 91 74 00

Service des Affaires Scolaires
5, rue du Maréchal Foch - Brissac-Quincé
49320 Brissac Loire Aubance
02 41 91 74 00
scolaire@brissacloireaubance.fr 

Service Communication et Culture
5, rue du Maréchal Foch - Brissac-Quincé
49320 Brissac Loire Aubance 
02 41 91 74 17
communication@brissacloireaubance.fr
culture@brissacloireaubance.fr
associations@brissacloireaubance.fr

brissacloireaubance

www.brissacloireaubance.fr

@brissacloireaubance

#brissacloireaubance

@brissacloireaub
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S’approprier Brissac Loire Aubance comme votre commune au même titre que vos communes 
historiques.
Prendre de la hauteur, tout comme la nouvelle montgolfière, de l’association Arc-en-Ciel 
d’Anjou, avec qui notre commune est partenaire.
Ce ballon nommé « Fil Ô Vent » porte, depuis son premier envol au mois d’août, haut et 
loin nos couleurs.
Nous comprenons aussi votre difficulté, comme pour vos élus, à comprendre et à vous 
approprier le territoire de Brissac Loire Aubance.
Il est vrai que pour le quotidien guère de changement, les services s’améliorent, assurant  
l’expertise et les compétences que les communes historiques n’auraient pu vous offrir !
Pour cela, les actions, et les manifestations pour créer ce sentiment d’appartenance se 
multiplient.
La prochaine en date sera l’anniversaire du centenaire de l’armistice le 11 novembre prochain 
« Se souvenir du passé pour mieux vivre le présent ». De nombreuses actions, avec une 
implication importante de nos écoles et collèges se dérouleront ; nous vous espérons 
nombreux à ces cérémonies du souvenir.
Votre nouveau C’pages a comme thème principal la rentrée, nous sommes riches de nos 
15 infrastructures liées à l’éducation où grandissent 2283 élèves.
Votre journal continue à évoluer afin qu’il devienne pour vous une lecture essentielle, pour 
suivre et comprendre la vie de votre territoire...
Vous découvrirez dans celui-ci les points importants des conseils municipaux. Vos collectivités 
évoluent, se transforment. Les compétences entre la commune et la communauté de communes 
Loire Layon Aubance se clarifient, et nous souhaitons que vous vous appropriez ces changements.
Pour cela le 13 novembre prochain vos élus souhaitent vous informer sur la compétence 
sport (page 29). D’autres réunions suivront pour vous présenter et expliquer nos projets 
au service des habitants de Brissac Loire Aubance.
La proximité reste l’une de nos préoccupations. Vos élus sont, et restent, à votre disposition 
pour répondre à vos questions, interrogations et sollicitations, vous pouvez pour cela venir 
échanger, avec nous, lors des cafés-rencontres ou prendre rendez-vous avec vos référents 
communes (maires délégués).
Que cette fin d’année soit riche de partage, d’écoute, de bien vivre ensemble...nous vous donnons 
rendez-vous pour les vœux de la municipalité le 11 janvier 2019 à Saint-Saturnin-sur-Loire »

Sylvie SouriSSeau
Maire de Brissac Loire Aubance

« On commence à vieillir
quand on finit d’apprendre »

Proverbe Japonais
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  COMMUNAUTé DE COMMUNES  

  LOIRE LAyON AUBANCE   RENCONTREZ VOS éLUS 

  NUISANCES SONORES  

Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers, en dehors de tout cadre 
professionnel et à l’aide d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, 
pompes d’arrosage à moteur à explosion, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
et aboiements de chiens ne peuvent être tolérés que :

•	 Les jours ouvrables 
 de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30,

•	 Les samedis 
 de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

•	 Les dimanches et jours férié
 de 10h00 à 12h00

En cas de nuissances sonores, 
vous êtes passible d’une amende : 
Amende forfaitaire minorée : 45 euros 
Amende forfaitaire simple : 68 euros 
Amende forfaitaire majorée : 180 euros

  FOURRIèRE ANIMALE  

La municipalité assure :

•	 la	capture,	la	garde,	l’entretien	et	la	remise	à	un	vétérinaire	ou	un	organisme	
agréé des animaux domestiques tels que les chiens, les chats et les nouveaux 
animaux de compagnie trouvés errants ou en état de divagation.

•	 la	recherche	et	la	restitution	des	animaux	à	leurs	propriétaires	ou	détenteurs.	

L’ensemble de ces prestations est réalisé dans le respect des impératifs 
législatifs, réglementaires et conventionnels. 

Conformément aux dispositions de l’article L211-24 du Code Rural et de la 
Pêche Maritime, les animaux ne peuvent être restitués à leurs propriétaires 
qu’après paiement des frais de fourrière. 

Tous les autres frais (identification de l’animal, soins vétérinaires...) 
peuvent être facturés au propriétaire ou au détenteur de l’animal. 

Forfait capture, transport et recherche du propriétaire : 50 € 
Tarif journalier en fourrière : 15 € / jour 
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  RECENSEMENT CITOyEN  

DE QUOI S’AGIT-IL ?

Tout jeune Français atteignant l’âge de 16 ans doit faire la démarche 
de se faire recenser :

•	 auprès	de	la	mairie	de	son	domicile,

•	 ou	auprès	de	la	mairie	de	la	commune	où	est	situé	l’organisme	auprès	
duquel il a fait élection de domicile.

Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune pour 
qu’il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC).

DÉMARCHE ADMINISTRATIVE

Il doit faire la démarche lui-même. S’il est mineur, il peut se faire 
représenter par l’un de ses parents.
Il doit se rendre à sa mairie avec les documents suivants :

•	 Pièce	d’identité	justifiant	de	la	nationalité	française
 (carte nationale d’identité ou passeport)

•	 Livret	de	famille

Il n’est pas nécessaire de fournir un justificatif de domicile.
S’il est titulaire d’une carte d’invalidité à 80% minimum peut demander 
à être exempté de la JDC en fournissant dès le recensement une 
photocopie de sa carte.
Le jeune atteint d’un handicap ou d’une maladie invalidante, peut 
également demander à être exempté de la JDC dès le recense-
ment. Un certificat médical lui sera demandé ultérieurement lors 
de l’examen de sa demande.

QUAND SE FAIRE RECENSER ?

Un Français de naissance doit se faire recenser entre le jour de ses 16 ans 
et le dernier jour du 3e mois qui suit celui de l’anniversaire.

EFFET DU RECENSEMENT

À la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement.
Cette attestation est demandée pour l’inscription aux examens (BEP, 
Baccalauréat) et à l’examen du permis de conduire.

  éLECTIONS  

Inscriptions sur les listes électorales

Vous habitez Brissac Loire Aubance, mais vous n’êtes pas encore inscrits ?

Vous pouvez le faire jusqu’au 31 décembre 2018.

N’hésitez pas à le faire dès maintenant pour éviter l’affluence des derniers jours.

L’inscription est possible selon deux modalités :

•	 soit	en	se	rendant	dans	n’importe	quelle	mairie	de	Brissac	Loire	Aubance	
muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile récent,

•	 soit	par	voie	postale,	en	envoyant	à	la	mairie	le	formulaire	d’inscription	
(Cerfa n°12669*1) téléchargeable sur le site www.brissacloireaubance.
fr, la copie d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile récent.

ATTENTION
AUCUN CHANGEMENT N’EST AUTOMATIQUE.

Tout changement d’adresse doit également être si-
gnalé en mairie (se présenter avec une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile récent). 

  RECENSEMENT DE LA POPULATION  
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  POINTS PRINCIPAUX DES DEUX DERNIERS CONSEILS 

  DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE 

 SEPTEMBRE 

DÉNOMINATION DES VOIES DU LOTISSEMENT
LES MURETS – Les Alleuds

Le Conseil Municipal a validé la dénomination des voies du lotis-
sement des Murets sur la commune déléguée des Alleuds, avec 
l’impasse des Mimosas (en prolongement de l’existant) et l’im-
passe des Magnolias.

PRESCRIPTION DE L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL
D’URBANISME
DÉTERMINATION DES MODALITÉS DE LA CONCERTATION
ET DES OBJECTIFS POURSUIVIS

Le Conseil Municipal a décidé de prescrire l’élaboration du plan 
local d’urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire communal 
de Brissac Loire Aubance, en rappelant les objectifs de cette éla-
boration et les modalités de concertation de la population.

Pour rappel, le PLU est un document prospectif de planification au 
niveau de l’urbanisme et définit les orientations de la commune.

Ce point fera l’objet d’un prochain article plus détaillé.

 OCTOBRE 

ÉLÉCTION D’UN NOUVEAU MAIRE DÉLÉGUÉ
DE BRISSAC-QUINCÉ

Mme SOURISSEAU Sylvie cumulait le poste de Maire de Brissac 
Loire Aubance et de maire déléguée de Brissac-Quincé. Lors 
de ce conseil municipal, les élus ont approuvé l’élection de 
Dominique DUMAY en tant que maire délégué de la commune 
déléguée de Brissac-Quincé. Aujourd’hui Mme SOURISSEAU se 
consacre uniquement au rôle de Maire de Brissac Loire Aubance 
dont Brissac-Quincé est une commune déléguée. Le terme de 
démission qui a été employé dans la presse ne porte donc que 
sur le rôle de maire délégué et non sur celui de maire « princi-
pal » de la commune. Il n’y a pas de changement majeur sur le 
fonctionnement si ce n’est une gouvernance modifiée pour un 
meilleur fonctionnement, et la création du poste d’adjoint à la vie 
associative dont Dominique Dumay aura la responsabilité.

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1
DU PLU DE SAULGÉ-L’HÔPITAL

Le Conseil Municipal a approuvé la modification simplifiée n°1 du 
PLU de Saulgé-l’Hôpital, qui avait pour objet la modification du règle-
ment pour permettre d’accueillir des activités de services ainsi que 
des activités soumises à la réglementation sur les ICPE (Installation 
Classées pour la Protection de l’Environnement). La consultation des 
Personnes Publiques Associées et le dossier mis à disposition du 
public ont permis de répondre favorablement à cette modification.

CRÉATION DE LA RUE DES PUITS
ET DE LA PLACE VALCHRISTINOISE À VAUCHRÉTIEN

Le Conseil Municipal a validé la dénomination des voies de la 
récente réhabilitation du centre-bourg de Vauchrétien avec la 
dénomination de la rue des Puits et de la Place Valchristinoise.

SyNDICAT DES EAUx

Le sujet du syndicat des eaux a été abordé avec la récente disso-
lution du SIAEP (Syndicat des eaux de Coutures) pour intégrer le 
nouveau Syndicat d’Eau de l’Anjou regroupant 4 communautés de 
communes : Anjou Bleu Communauté, Anjou Loire et Sarthe, Vallée 
du Haut Anjou et Loire Layon Aubance dont dépend la commune.

Son fonctionnement et sa gouvernance se mettent en place. Les 
communes ont été sollicitées pour faire remonter leur besoin. Pour 
le moment, pas de changement sur le fonctionnement du réseau 
d’eau potable, les facturations et les prestataires en place conti-
nuent d’intervenir sur chacun de leur territoire historique respectif.

Le siège social est établi à Saint-Georges-sur-Loire
2 bis rue St Augustin - BP 70004 - 49170 Saint-Georges-sur-Loire

 49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE
Pour plus de renseignements :

 www.syndicat-eau-anjou.fr

Le Maire et les adjoints de Brissac Loire Aubance
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Au premier janvier 2019, la mutualisation des services tech-
niques au sein la communauté de communes Loire Layon 
Aubance sera organisée en « services communs » repartis en 
cinq secteurs.

Depuis sa création la communauté de communes Loire Layon 
Aubance, fusion au 1er janvier 2017 des communautés de com-
munes de Loire Aubance, des Coteaux du Layon et Loire Layon, 
dans le cadre de la Loi NOTRe (1) a engagé un travail pour har-
moniser ses compétences. Nos communautés de communes 
étaient organisées de manière très différentes, nous concernant, 
elle était très intégrée avec 14 compétences exercées pour près 
de 18 000 h.

La volonté de départ qui nous animait était de pouvoir continuer 
de gérer ces compétences à l’échelle de notre nouvelle com-
munauté de communes. Au fil des réunions de travail et diverses 
concertations à tous les niveaux de cette organisation nouvelle, 
un constat s’est imposé :

« les organisations antérieures sont un modèle qui ne peut plus 
fonctionner aujourd’hui sans une réorganisation approfondie. »

D’une part, du fait de ces amples envergures nous aient été en 
partie imposées par les services de l’état, nous sommes nom-
breux à penser qu’elles doivent gérer, en priorité, les compétences 
dites « d’aménagement » développement économique et touris-
tiques, gestion des déchets, assainissement, aménagement du 
territoire… et d’autre part, du fait de nouvelles compétences obli-
gatoires, comme l’organisation des accueils des Gens du Voyage 
ou la GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et des risques 
d’inondations).

Quant aux compétences de proximité que 
nous exercions préalablement, l’organisation 
se doit de réfléchir et s’articuler à l’échelle 
de nos communes (l’enfance, la jeunesse, 
l’action sociale, la culture et le lien avec nos 
associations sportives …). Celles-ci sont toutes, 
actuellement, en cours de négociations car de 
nombreux détails doivent encore être discu-
tés. Notamment sur l’aspect financier ou nous 
n’avons malheureusement pas encore, à ce 
jour, de vision globale permettant de réaliser 
les meilleurs choix pour vous, habitants de 
notre commune…

Lors de la création de la commune de Bris-
sac Loire Aubance, l’équipe municipale avait 
évoqué qu’en cas de redescentes éventuelles 
de compétences, à court ou moyen terme, la 
commune nouvelle serait plus armée pour 
les exercer tout en permettant de maintenir le 

niveau de qualité des prestations proposées. Aujourd’hui, le non 
maintien des compétences vers le haut, n’est pas vraiment une 
surprise, même si certains citoyens ou élus peuvent vivre ces évo-
lutions comme une régression de notre organisation. 

Le 10 septembre dernier, lors de la séance du conseil munici-
pal nous avons franchi une première étape, avec la validation 
par les élus de la mutualisation des services techniques com-
munautaires décomposée en services communs repartis en cinq 
secteurs. Lors de cette séance du conseil municipal chacun a pu 
s’exprimer, le débat a été riche dans les échanges et c’est à une 
large majorité (pour : 65 - contre : 16 - absentions : 13) que les 
élus ont validé ce nouveau fonctionnement, qui sera exécutif à 
compter du 1er janvier 2019.

Il reste cependant à noter que ce changement est moindre à 
notre échelle communale puisque nos services techniques 
étaient déjà gérés à l’échelle communautaire, et déjà réunis sur 
le site technique de Saint-Saturnin-sur-Loire depuis 2016. Nous 
devrons rester cependant vigilants sur les évolutions à la hausse 
de la masse salariale mais nous observons déjà en contrepartie 
une certaine reprise en main et réactivité en matière d’exécution 
des travaux au quotidien avec le choix de nos prestataires et aussi 
les pleins pouvoirs en matière d’investissements. En résumé, la 
mutualisation des services techniques, c’est une compétence de 
proximité qui se doit d’être au service de chacun sur Brissac Loire 
Aubance pour demain…

(1) La loi NOTRe (ou Notr) portant sur la nouvelle organisation territoriale de la Répu-
blique a été promulguée le 7 août 2015 (loi n° 2015-991), après avoir été votée le 
16 juillet 2015. Elle vise à réorganiser et clarifier les compétences des collectivités 
territoriales à partir de 2015.

Un vote des élus favorable à l’harmonisation
des compétences de la CCLLA

Le siège social est établi à Saint-Georges-sur-Loire
2 bis rue St Augustin - BP 70004 - 49170 Saint-Georges-sur-Loire

 49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE
Pour plus de renseignements :

 www.syndicat-eau-anjou.fr
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  BRISSAC-QUINCé..  

Ecole publique « les Jardins » 
Maternelle : 68 élèves > 3 classes

Élémentaire : 185 élèves > 8 classes

 « Saint-Vincent »
École privée : 265 élèves > 10 classes 

Collège privé : 509 élèves > 19 classes

Collège public de l’Aubance
439 élèves > 16 classes

Maison Familiale Rurale  
« la Sablonnière » 

100 élèves > 7 classes

  ST-SATURNIN-SUR-LOIRE  

École publique « François Guilbault »
Maternelle :  50 élèves > 2 classes
Élémentaire :  70 élèves > 3 classes

École privée « Notre-Dame »
46 élèves > 2 classes

  ST-RéMy-LA-VARENNE  

École publique « Simone Veil »
Élémentaire : 59 élèves > 3 classes

École privée « Saint-Aubin » 
37 élèves > 2 classes

  COUTURES  

École publique « Jan Rolland » 
Maternelle : 53 élèves > 3 classes

  CHEMELLIER  
École publique « Calixte Baudin »
Élémentaire : 49 élèves > 2 classes

  LUIGNé  

Élémentaire : 39 élèves > 2 classes

  SAULGÉ L’HÔPITAL  
École publique « la Capucine »
Maternelle : 73 élèves > 3 classes

  LES ALLEUDS..  

Maternelle : 41 élèves > 2 classes
Élémentaire : 71 élèves > 3 classes

  VAUCHRÉTIEN
École publique « Emile Joulain »
Maternelle : 61 élèves > 2 classes
Élémentaire : 68 élèves > 4 classes

   C’pages l Le magazine d’information de Brissac Loire Aubance     
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2 283
élèves

9
écoles

publiques

3
écoles
privées

1
MFR

96
classes

 CHIFFRES

  RENTRÉE 2018

1
collège
publique

  RETOUR

  EN IMAGES

9

1
collège
privé
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  PÔLE ÉdUCATIoN

Pour toutes inscriptions à l’école publique merci de contacter la mairie de Brissac Loire Aubance.

PÔLE EDUCATION
de Brissac Loire Aubance

02 41 91 41 77
scolaire@brissacloireaubance.fr
Mairie de Brissac Loire Aubance
5, rue du Maréchal Foch – Brissac-Quincé
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

  COORDONNéES DES éTABLISSEMENTS SCOLAIRE

établissement Directeur Adresse Mail Téléphone

« LES JARDINS »
Brissac-Quincé

École maternelle : SECHER Patricia ce.0490930v@ac-nantes.fr 02 41 54 82 64

École élémentaire : RIALLAND Boris ce.0491657k@ac-nantes.fr 02 41 91 22 69

« CALIXTE BAUDIN »
Chemellier

RENAUDEAU May ce.0490732e@ac-nantes.fr 02 41 45 53 27

« JAN ROLLAND »
Coutures

JEAN Héloïse ce.0490529j@ac-nantes.fr 02 41 57 90 26

LES ALLEUDS CESBRON PASCALE ce.0490306s@ac-nantes.fr 02 41 45 58 63

  LUIGNE GELINEAU Sophie ce.0490655w@ac-nantes.fr 02 41 45 56 81

« LA CAPUCINE »
Saulgé-l’Hôpital

GLISIERE Delphine ce.0490656x@ac-nantes.fr 02 41 66 03 81

« FRANCOIS GUILBAULT »
Saint-Saturnin-sur-Loire

MAILLARD Fréderic ce.0490299j@ac-nantes.fr 02 41 91 98 09

« SIMONE VEIL » 
Saint-Rémy-la-Varenne

GUIRONNET  Agnès ce.0491729n@ac-nantes.fr 02 41 57 38 25

« ÉMILE JOULAIN »
Vauchrétien

FERTIN Audrey ce.0491048y@ac-nantes.fr 02 41 54 28 69

ÉCOLE PRIVÉE « SAINT-VINCENT » 
Brissac-Quincé

BLOT Véronique brissac.stvincent@ec49.fr 02 41 54 81 65

ÉCOLE PRIVÉE « SAINT-AUBIN »
Saint-Rémy-la-Varenne

VALENS Maud stremylavarenne.staubin@ec49.fr 02 41 57 32 31

ÉCOLE PRIVÉE « NOTRE-DAME » 
Saint-Saturnin-sur-Loire

LORET Virginie stsaturnin.notredame@ec49.fr 02 41 54 60 93

COLLÈGE PUBLIC DE L’AUBANCE 
Brissac-Quincé

THIRIONNET Éric ce.0490014Z@ac-nantes.fr 02 41 74 15 30

COLLÈGE PRIVÉ « SAINT-VINCENT » 
Brissac-Quincé

BATARDIÈRE Loïc secretariat@college-stvincent.org 02 41 91 23 57

MAISON FAMILIALE RURALE
« LA SABLONNIÈRE »

Brissac-Quincé

Directeur : MAQUAIRE Sylvain

Président : LÉCRIVAIN Bertrand
mfr.brissac@mfr.asso.fr 02 41 91 23 25
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  PÔLE ÉdUCATIoN

L’accueil périscolaire à Brissac Loire Aubance
L’accueil périscolaire se déroule sur plusieurs temps :
•	 la	garderie	du	matin	et	du	soir,
•	 la	restauration	scolaire,	et	les	Temps	d’Activités	Périscolaires	(TAP).

Sur notre territoire, trois organismes se chargent de ces accueils :
•	 L’association	Enjeu	pour	les	écoles	des	Alleuds,	de	Saulgé-l’Hôpital,	et	de	Luigné,
•	 les	Francas	pour	l’école	de	Vauchrétien,	
•	 une	organisation	communale	en	régie	pour	toutes	les	autres	écoles.

PÔLE EDUCATION
de Brissac Loire Aubance

02 41 91 41 77
scolaire@brissacloireaubance.fr
Mairie de Brissac Loire Aubance
5, rue du Maréchal Foch

Brissac-Quincé
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

www.brissacloireaubance.fr

02 41 79 24 86
2 bis rue Désiré Gayet

Brissac-Quincé
49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

www.associationenjeu.fr

Lucie Nerbusson
Responsable des accueils

périscolaires
 06 46 91 97 44

(laisser un message si besoin) ou 
02 44 68 35 52

www.vauchretien-francas.fr

  AIDES AUX LEÇONS  

Le CCAS propose
« l’aide aux leçons »

 pour les écoliers
de Brissac-Quincé,

lundi et jeudi 
de 16h45 à 17h45, à L’Atelier

Information
02 41 91 74 00

Le CCAS recherche des bénévoles pour développer l’aide aux 
leçons sur l’ensemble des communes déléguées de Brissac Loire 
Aubance. N’hésitez pas à les contacter :

ccas@brissacloireaubance.fr
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VIE SCOLAIRE
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  PÔLE ÉdUCATIoN

La nouvelle tarification proposée par la commune 
de Brissac Loire Aubance s’établira non plus selon 
les tranches de quotient familial mais avec le « taux 
d’effort ».

Cette nouvelle tarification est applicable sur les 
activités périscolaires suivantes :  accueil périScolaire 
et restauration scolaire.

Le taux d’effort, coefficient multiplicateur appliqué 
au quotient familial de chaque foyer, permet de 
déterminer le tarif de la prestation. Il pondère le quo-
tient familial et supprime des effets de seuil entre le 
tarif minimum et le tarif maximum.

Chaque famille paie ainsi les services périscolaires 
concernés, proportionnellement à ses revenus et à sa 
composition familiale, dans les limites d’un tarif minimum 
et d’un tarif maximum fixé pour chaque activité.

Un seul taux d’effort est déterminé par activité, mais 
il y aura autant de tarifs que de quotients familiaux.

Qui est concerné par la modulation des tarifs ?

•	 Toutes	 les	 familles	dont	un	enfant	au	moins	est	
scolarisé à Brissac Loire Aubance et qui fréquente 
les services périscolaires.

•	 Qui	est	concerné	par	le	taux	d’effort	?

•	 Toutes	 les	 familles	 dont	 le	 quotient	 familial	 est	
compris entre 600 et 2 396.

La révision du tarif peut s’effectuer en cours d’année par 
l’actualisation des données CAF ou MSA, en 
cas de changement de la situation 
familiale ou professionnelle.

Les familles qui ne souhaitent 
pas fournir leur quotient 
familial seront facturées 
au montant plafond.

Comment sont calculés
les tarifs avec le taux d’effort

pour les familles dont le QF
est compris entre 600 et 2395 ?

Pour chaque activité, la commune a déterminé un 
tarif minimum et un tarif maximum, un taux d’effort et un 
tarif de base.

Le tarif appliqué à chaque famille pour chaque activité ce 
calcul comme suit :

TARIF  =  Quotient Familial x Taux d’effort de l’activité 
 +  Tarif de base de l’activité

QUOTIENT FAMILIAL < 600 ≤ 2 396 600  ≤ QF <  2 396

TARIFS DES ACTIVITÉS TARIF MINIMUM TARIF MAxIMUM TAUx D’EFFORT TARIF de BASE

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
(1/4 d’heure)

0.25 € 0.50 € 0.000139 0.166

RESTAURATION 
SCOLAIRE

2.30 € 4.40 € 0.001170 1.598

Pour toutes informations complémentaires,
vous pouvez contacter le POLE EDUCATION de Brissac Loire Aubance

 02 41 91 41 77
scolaire@brissacloireaubance.fr

 Mairie de Brissac Loire Aubance
 5, rue du Maréchal Foch – Brissac-Quincé
 49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

Vous pouvez
télécharger le tableur

pour vous aider à calculer
votre taux à l’effort

en vous rendant
sur notre site internet : 

http://www.brissacloireaubance.fr
/calcul-tarifs-periscolaires-

2018-2019/
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  ÉCoLE « LES JARdINS » dE BRISSAC-QUINCÉ

VIE SCOLAIRE

  éCOLE DES ALLEUDS

départ en retraite
de Guislaine Taillefer
Après trente ans passées à la direction de l’école des Alleuds, Guislaine 
Taillefer a dit au revoir à ses anciens éléves et a rangé son cartable.

Pour cette rentrée 2018 à l’école des Alleuds, la direction est reprise par 
Pascale Cesbron et  Coralie Saintonge rejoind l’équipe pédagogique.

  éCOLE FRANÇOIS GUILBAULT  

  SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE

Focus sur l’accueil en classe
le matin
Cette année, à l’école François Guilbault de Saint-Saturnin-
sur-Loire, l’accueil des enfants en élémentaire, du CP au 
CM2, ne se fait plus sur la cour mais en classe.

Les enseignants ont en effet souhaité améliorer ce temps 
d’accueil du matin qui est un véritable sas entre la maison 
et le temps scolaire, le temps des apprentissages.

Ils proposent donc aux enfants d’arriver à leur rythme 
entre 8h50 et 9h, directement dans leur classe et sous la 
responsabilité de leur enseignant. Ce temps calme permet 
à chacun de s’organiser : ranger ses affaires, s’inscrire pour 
la cantine, bavarder avec les copains et les copines (c’est 
autorisé !) et pourquoi pas, dans les mois à venir, pratiquer 
des exercices de relaxation, des jeux…

Cette nouvelle organisation permet aussi aux parents des 
enfants de maternelle de traverser la cour plus sereinement, 
y compris avec les poussettes.
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Depuis plusieurs années, l’école élémentaire « Les Jardins » inscrit chaque 
élève dans un véritable parcours citoyen. 

L’objectif est de permettre à chacun de devenir cultivé, lucide, autonome et 
responsable. Les élèves développeront ces capacités s’ils savent bien lire, 
écrire, parler, compter et bouger.
C’est dans cette philosophie que l’équipe pédagogique agit au quotidien dans l’école.
Son engagement a même valu en juin dernier une reconnaissance nationale au sénat.
Cette nouvelle année scolaire s’inscrira dans la continuité des projets et des 
progrès déjà engagés. L’objectif principal est de permettre à chaque enfant 
de trouver sa place dans la société de demain.

Remise du prix
« Devenir Citoyen »
à Saint-Barthélémy,

prix pour lequel l’école
« Les Jardins » est arrivée

première au niveau
départemental
et 4e au niveau

national.

« Quand on est rentré
dans la cour, il y avait

les files d’attente devant 
les maîtres et les maîtresses
pour nous expliquer comment
ça allait se passer. Au début
j’étais un peu stressé mais
maintenant ça va mieux. »

Paulin CM2

« Ça s’est vraiment
bien passé. Je suis contente

du résultat. On a fait une dictée
très intéressante sur le dolmen

de la Roche aux fées
dès le premier jour.

C’était vraiment bien »

Morgane CM1
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VIE SCOLAIRE

  éCOLE DE SAINT-RéMy-LA-VARENNE 

2018 - Rentrée remarquable à l’école de Saint-
Rémy-la-Varenne, désormais l’école publique 
« Simone Veil ».

Sa rénovation complète vient de s’achever. Elle 
a accueilli 59 enfants de cycle 2 (CP / CE1 / 
CE2) pour la rentrée scolaire du 3 septembre.

A l’occasion de l’ inauguration du 7 septembre, le 
nom de l’école a été dévoilée. Les parents, voisins, 
anciens élèves, habitants, ont visitée l’école lors 
des portes ouvertes du samedi 8 septembre.

TOUS, élus, responsables de l’Education Nationale, 
invités, mais surtout enfants, parents et ensei-
gnantes, ont apprécié la qualité de cette rénovation.
Parmi les enseignantes, Stéphanie Pitault, 
Louise Tardif et Estelle Maertens, nouvellement 
nommées sur l’école « Simone Veil », auront le 
plaisir de guider les enfants dans leurs appren-
tissages au sein de locaux spacieux, lumineux  
et fonctionnels.
Un grand merci à toutes celles et tous ceux qui 
ont œuvré pour la renaissance de cette école !

Inauguration
de l’école publique  

Simone Veil,
vendredi 7 septembre 2018
à Saint-Rémy-la-Varenne,  

en présence des élus locaux.
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VIE SCOLAIRE

  ÉCoLE « CALIxTE BAUdIN » dE CHEMELLIER

Suite aux travaux de la cantine de Chemellier, 
les enfants ont fait une rentrée dans une 
école réorganisée.

Ils ont retrouvé leurs classes : celle de M. Martineau, 
toujours avec une belle vue sur la campagne 
chemelloise, et celle de Mme Renaudeau qui 
bénéficie d’un vidéoprojecteur interactif financé 
par la mairie l’an passé. 

La garderie est maintenant dans le bâtiment 
scolaire, ce qui permet une liaison accrue entre 
l’équipe pédagogique et l’équipe périscolaire. 

Le préfabriqué accueille la cantine le temps 
des travaux.

Chemellier accueille 49 élèves, répartis dans 
2 classes de CM1/CM2 de 24 et 25 élèves. 

Cette année sera marquée par des projets autour 
du développement durable. 

Bonne année scolaire à tous les élèves de 
Chemellier !

  ÉCoLE « JAN RoLLANd » dE CoUTURES

L’équipe enseignante de l’école maternelle Jan Rolland com-
posée de Mme JEAN Héloïse la directrice, Mme BAROTTE 
Marie et M. METAIS Frédéric, enseignants, s’est engagée au 
cours de l’année scolaire 2017-2018 sur un projet autour du 
jardin à l’école.

L’idée était de végétaliser la cour exclusivement bitumée. Pour 
cela, les familles ont été sollicitées. Les parents des élèves des 
trois classes de PS-MS-GS ont coopéré à ce projet en fournissant, 
graines, plants, matériaux.
Nous souhaitions réutiliser et détourner des matériaux déjà existants. 
Nous avons utilisé des palettes comme support de jardinage, des 
palox pour réaliser des bacs potagers, des cagettes en bois où 
des fleurs ont été semées. Un vieux meuble de l’école qui servait 
à ranger les serviettes de cantine a même été utilisé pour planter 
les fraisiers.
L’école s’était inscrite au concours des écoles fleuries organisé par 
l’Office Central de Coopération à  l’École (OCCE) et la fédération 
des Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale (DDEN).
Le jury était passé au mois de juin pour observer le travail réalisé 
par les élèves. Ces derniers avaient pu expliquer les étapes de la 
réalisation du jardin.
L’école est arrivée 1ère au niveau du palmarès départemental et 
a également obtenu un prix spécial : le prix « développement 
durable ». La remise des prix aura lieu au LEGTA Le fresne le 
mercredi 21 novembre à 14h. Les familles, parties intégrantes 
du projet, sont également conviées.
Point également remarquable, le dossier expliquant le déroulé du 
projet et réalisé par les élèves a été transmis au Jury National. Les 
enfants espèrent vivement gagner une seconde fois et pouvoir se 
rendre à Paris pour la remise des prix.
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VIE SCOLAIRE

  CoLLÈGE dE L’AUBANCE  

Dans ses nouveaux locaux inaugurés en 
décembre 2017, le collège de l’Aubance 
propose un enseignement de la 6e à la 
3e avec de nombreuses options.

À l’occasion de cette rentrée 2018, Il accueille 439 élèves, répartis dans 4 divisions 
par niveau.

Les langues enseignées sont l’allemand et l’anglais en LV1 avec 27 élèves en 6e 
bilangue de continuité, auxquelles s’ajoute l’espagnol en LV2.

Les élèves ont la possibilité à partir de la 5e de faire du latin en option.

Le collège accompagne tous ses élèves, qu’ils soient en difficulté ou en réussite ; 
chacun peut participer au dispositif « devoirs faits ». Il répond aussi aux besoins 
de chacun et oriente les élèves en les accompagnant dans leur projet personnel 
d’orientation.

Le collège développe des pratiques théâtrales sur les niveaux 5e, 4e et 3e.

L’ouverture culturelle s’exprime, cette année, à travers un échange avec un établissement 
scolaire allemand de Pforzheim, un voyage en Italie, un autre à Verdun et de 
nombreuses sorties pédagogiques sur les différents sites du département.

L’association sportive est présente sur tous les temps du midi de la semaine et le 
mercredi après-midi. Elle permet aux élèves de pratiquer de nombreuses activités 
sportives dans le cadre de l’UNSS.

  MAISON FAMILIALE RURALE

Après une année 2017 riche en changements (création 
d’un restaurant pédagogique, rénovation des internats, 
nouvelle signalétique), 2018 sera aussi une année de 
nouveauté.

A partir de novembre, les apprentis CAP Agent Polyvalent de 
Restauration prendront en charge la mise en place d’un res-
taurant d’application ouvert au public les mardis et jeudis. 
Cet outil permettra aux 55 apprentis de l’établissement de 
proposer un nouveau service sur la commune.

Cette année encore la MFR-CFA  « La Sablonnière » accueille-
ra une centaine d’élèves en formation par alternance sur les 
classes de 4/3e, Bac Pro Services Aux Personnes, DIMA (pré 
apprentissage) et CAP APR par apprentissage.

L’an passé, lors des différentes sessions d’examens (DNB, 
CAP, Bac Pro) les élèves ont obtenu un taux de réussite 
(94.5 %) très satisfaisant.

L’établissement se félicite également de son taux d’insertion, 
tant scolaire que professionnelle.
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VIE SCOLAIRE

  ÉCoLE PRIVÉE « SAINT-VINCENT »

À Saint-Vincent, une rentrée sous le signe de l’avenir !

•	 Je protègerai la nature !
•	 Je voyagerai dans le temps !
•	 Je prendrai soin des autres et de moi ! 
•	 Je serai créatif !
•	 Je serai responsable et engagé !

Ce forum  fut aussi l’occasion d’accueillir les nouveaux : élèves, comme enseignants,  et d’apprendre 
une chorégraphie reprise le vendredi 14 septembre pour l’apéritif de rentrée organisée par les 
parents d’élèves.

Lors du forum de rentrée
le vendredi 7 septembre,

les 265 élèves ont découvert 
le thème de l’année avec 

« Super quand je s’rai grand »
ce projet se déroule en cinq 

thématiques qui seront le fil rouge 
des animations pédagogiques :

  CoLLÈGE PRIVÉ « SAINT-VINCENT »

Une année pleine de projets !
La rentrée s’est bien déroulée au Collège Saint-Vincent. L’équipe, avec peu 
de changements au sein du personnel, était à pied d’œuvre pour accueillir 
les 510 élèves répartis en 19 classes.

Le collège a ouvert ses portes un peu plus tôt cette année puisque l’ensemble 
des chefs d’établissements du 1er et 2nd degré de l’enseignement catholique 
du Maine et Loire ont été accueillis pour une rentrée institutionnelle 
orchestrée par la direction diocésaine de l’enseignement catholique. 
Une façon de mettre en valeur notre cadre et notre projet ! 

De nombreux projets vont venir colorer cette année scolaire. Dès septembre- 
octobre, nous aurons l’occasion d’accueillir de jeunes correspondants 
allemands et irlandais. Au printemps les élèves de 3e partiront en Irlande 
ou en Angleterre, la chorale effectuera une tournée en Allemagne. Les 5e 
effectueront un séjour en classe découverte au Mont Saint-Michel. De 
nombreux autres activités culturelle et notamment de prévention (harcèlement, 
internet et réseaux sociaux, addictions…) auront lieu dans les différents niveaux.

Des changements également dans les locaux, puisque l’année devrait voir 
aboutir la rénovation des anciennes salles de technologie transformées 
en salle d’activités sportives et salle multimédia. La mise aux normes 
handicap se poursuivra également.  Alors, bonne année scolaire à tous !
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  ENJEU

Cet été, l’équipe de l’association EnJeu a enthousiasmé 
petits et grands grâce à des animations construites 
avec d’autres ! « Faire ensemble » a été le fil conducteur
de toutes les animations de l’été.

Quelques
souvenirs d’été

L’ACCUEIL DE LOISIRS MARMOVILLE 

Encore un bel été pour les Marmovillois (de 
3 à 9 ans) ! C’est avec enthousiasme qu’ils 
sont allés cueillir fruits et légumes chez 
des producteurs locaux pour le goûter ou 
des petites bouchées apéritives. Les enfants 
sont allés de découvertes en découvertes en 
allant rencontrer les personnes sur le marché 
pour les interviewer lors d’un stage Radio. De 
nombreuses autres sorties et activités ont rempli 
de souvenirs la tête des marmots.

Les Passerellois (de 10 à 14 ans), quant à eux, ont ponctué 
leur programme de bricolage, de jeux sportifs et de sorties, 
qu’ils organisaient parfois eux-mêmes grâce à leurs actions 
d’autofinancement.

Pour cette rentrée 2018-2019, l’accueil de Loisirs, dans un désir 
de développement durable, dématérialise la plaquette des vacances. 
Vous trouverez toutes les informations nécessaires lors d’affichages ou sur 
notre site internet www.associationenjeu.fr. Les horaires d’inscription ont également 
été élargis pour plus de confort, ils sont disponibles sur notre site.

L’ESPACE JEUNES

Du côté des ados, ça a bien bougé aussi ! Veillée Zombies avec des animateurs bénévoles d’autres 
structures, sortie intergénérationnelle à la mer aux Sables-d’Olonnes avec le CCAS, Camp Lanta avec 
l’APLA (Espace Jeunes de Pellouailles-les-Vignes), Camp bord de mer avec le centre socioculturel des 
Côteaux-du-Layon, sortie Bivouac chez un habitant vivant dans des troglodytes à Louerre… De près, ou 
de loin, toutes les animations ont été pensées de façon à faire des rencontres et se divertir ensemble.

  LéO LAGRANGE   

  VAUCHRÉTIEN 

  L’ÉTÉ ENJEU

  EN QUELQUES  

  CHIFFRES

347 enfants
âgés de 3 à 14 ans

à Marmoville

72 enfants
âgés de 7 à 14 ans

aux mini-séjours 

62 jeunes
âgés de 11 à 17 ans

à l’Espace Jeunes
et aux mini-séjours

JEUNESSE

Programme des vacances 
d’automne à découvrir sur 

le site internet.

CENTRÉ AÉRÉ -  ANIMATION JEUNESSE

20 chemin des deux moulins - Juigné-sur-Loire
 49610 Les Garennes-sur-Loire

 David : 06 17 68 71 54
 François : 06 22 44 29 73

jeunesse.loireaubance@leolagrange.org
 http://blog.leolagrange.info/aj-aubance/
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  COMMéMORATION  
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GESTIoN TECHNIQUE dU TERRIToIRE

  URBANISME

Avis d’enquête publique
Une enquête publique, portant sur le projet de révision du Plan de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles Inondation liés aux 
crues de la Loire dans le Val d’Authion, est ouverte en mairie depuis 
lundi 24 septembre jusqu’au 7 Novembre.

  TRAVAUX

Un city stade
Un city stade va être créé à côté 
du terrain de tennis à l’automne, 

à Brissac-Quincé.
Vous pourrez y pratiquer le basketball, 

football et le handball.

  CRéMATORIUM

Une enquête publique aura lieu pour la création 
du crématorium à Brissac-Quincé en fin d’année 
2018.

Les dates vous seront communiquées prochaine-
ment en mairie, via la presse et le site internet :

www.brissacloireauabnce.fr

TOUTE INFORMATION concernant le dossier 
peut-être demandée auprès de 
M. le Directeur départemental des territoires

Service urbanisme aménagement et risques
 Cité administrative - bâtiment M 
 15 bis rue Dupetit-Thouars
 49047 Angers cedex 01

 02 41 86 62 41
ddt-suar-pnrt@maine-et-loire.gouv.fr

 www.maine-et-loire.gouv.fr

  TERRAINS EN ACCESSION  

  à LA PROPRIéTé

La commune de Brissac Loire Aubance dispose de quelques 
terrains en accession à la propriété sur 2 communes déléguées :

> Saint-Saturnin-sur-Loire : 
 2 terrains dans le lotissement « La chaintre 8 » : 
 lot n°13 : 692 m² - 58 905 €  TTC, 
 lot n°15 : 773 m² - 66 564 €  TTC

> Les Alleuds :
 1 terrain dans le lotissement les murets : 
 411 m² - 41 100 € TTC

RENSEIGNEMENTS
Mairie de Brissac Loire Aubance
Service Gestion Technique du Territoire - Urbanisme

 02 41 79 03 57
urbanisme@brissacloireaubance.fr
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GESTIoN TECHNIQUE dU TERRIToIRE

  CHEMELLIER 

Restaurant scolaire :
Avancement
des travaux 
Les travaux de la cuisine scolaire et de 
la salle des fêtes avancent au rythme 
prévu. Les entreprises se succèdent et 
ce qui était sur plan devient réalité. 

Le choix du matériel de cuisine, des 
matériaux de finition et des couleurs 
sera important pour que les enfants des 
écoles, les associations, les personnels 
et les locataires puissent apprécier ce 
nouvel environnement.

  VAUCHRÉTIEN 

L’espace commerces et services
Travaux à Vauchrétien
Dernier virage avant la ligne droite

Débutée il y a bientôt un an et demi, la 
construction d’un bâtiment face à l’église 
destiné à accueillir commerces services et 
pôle santé est sur le point de s’achever.

Cet équipement situé au cœur du village 
à proximité de la mairie complétera les 
infrastructures déjà existantes de ce village : 
école, crèche, centre socio-culturel, restaurant 
scolaire, jeu de boules, etc.

Tous ces services seront à disposition d’une 
population qui ne cesse de croître nota-

ment avec la création d’une quarantaine 
de logements en construction à proximité.

Cette commune déléguée n’oublie pas pour 
autant d’autres secteurs géographiques 
plus anciens tels que le lotissement du 
Minsé en cours de réhabilitation.

Finition du pôle santé Face à la mairie Lotissement du Minsé
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SOCIAL

  LE REPAS DES AîNéS

Les prochains repas des Aînés, auront 
lieu, dans votre commune déléguée :

Les Alleuds :
11 novembre

Charcé-Saint-Ellier sur-Aubance :
18 novembre

Saint-Saturnin-sur-Loire :
10 novembre

Vauchrétien :
25 novembre 

Gratuité pour les personnes de 70 
ans ou plus et payant pour les autres 
personnes. 

  L’ÉTÉ INTERGENERATIoNNEL

Cette année le CCAS a organisé l’été Inter-
générationnel, des activités permettant 
d’échanger et de partager des moments 
entre les différentes générations.

En juillet, en partenariat avec Enjeu, ils ont 
pu découvrir les Salines, le centre-ville et le 
remblai des Sables-d’Olonne.

En août ils sont partis sur les traces de Saint-
Rémy, un jeu de piste à la découverte du 
patrimoine et des paysages réunissant une 
dizaine de personnes au prieuré de Saint-
Rémy. Ils ont également visité l’atelier de 
la Caillère à Coutures, 400 m2 de galeries, 
pièces, chambres, dépendances creusées 

dans le tuffeau où Richard Rak a choisi de 
vivre et travailler. Il les a reçu et guidé dans le 
dédale de cette étrange galerie où naissent 
ses créations .

Les participants ont été ravis de participer à 
ces échanges durant tout l’été.

  CENTRE CoMMUNAL d’ACTIoN SoCIALE (CCAS) 

  VOyAGE DES SENIORS

25 seniors de Brissac Loire Aubance ont participé au voyage des seniors au 
centre de Vacances le Grand Larg’ à Kerhostin sur la presqu’île de Quiberon.

Différentes activités et visites ont eu lieu : visites de la conserverie artisanale de La 
Belle-Iloise, de la Cité de la voile Initiée, tour en bateau autour de la Rade de Lorient 
et visite du Port de pêche de Keroman, balade à travers le marché de Quiberon, 
excursion sur la Ria d’Etel qui forme avec le pittoresque îlot Saint-Cado un des plus 
beaux sites de la région et une marche autour de Fort de Penthièvre.

La semaine a donc été riche dans tous les domaines.

La très bonne ambiance du groupe et le nombre de participants 2018 en 
augmentation permettent d’espérer que le voyage des seniors 2019 sera 
reconduit vers d’autres horizons.

ERRATUM COORDONNÉES  
CENTRE HOSPITALIER LAyON AUBANCE

Accueil de Jour « l’Horizon »  
Centre Hospitalier Layon Aubance
Pour toutes informations contactez : 
Mme Karine LEGALL au :

 02 41 54 22 60
 ou par courriel :

 karine.legall@ch-layon-aubance.fr
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  Billets de tombola en vente en Mairie  
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  CULTURE 

Cet été un autodiagnostic culturel du territoire a été 
réalisé grâce à des échanges avec les partenaires et 
les acteurs locaux. Suite à la collecte des informations 
thématiques, les futures grandes orientations de la 
politique culturelle de Brissac Loire Aubance ont pu 
être définies et seront soumises au conseil municipal.

En parallèle du diagnostic culturel, la saison culturelle 
2018-2019 commence et revient avec Villages en 
Scène, et de nouveaux spectacles.

PROGRAMMATION :

•	 vendredi 9 novembre à 20h30 - salle du Tertre à 
Brissac-Quincé :  « Je clique donc je suis » par La 
Compagnie Le Phalène (Bruxelles). Un spectacle 
interactif et connecté ; 

•	 vendredi 30 novembre à 19h30 - salle du Ruau, 
à Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance : Soirée spéciale 
chanson, humour et gourmandises, en deux temps 
et deux compagnies iAROSS (Montpellier) et Songs 
(Rennes) avec sa Fabrik à Songs ; 

• jeudi 28 février à 19h30 - Boule de fort de Chauvigné, 
à Saint-Rémy-la-Varenne et vendredi 1er mars à 
19h30 au cercle de Boule de Fort de Saint-Vincent 
à Vauchrétien : Le Groupe Vertigo sera en quête de la 
vérité, dans un polar intimiste « Nature morte dans un 
fossé » ;

•	 vendredi 24 mai, au terrain de loisirs (derrière la 
salle de la Perrine) à Saulgé-L’Hôpital : Clôture de la 
programmation, la Cie qualité Street posera ses bagages 
et sa folie douce, avec « La Lumière de nos rêves ».

CULTURE

En complément de la programmation de Villages en Scènes, la mairie de Brissac 
Loire Aubance engage deux projets de développement culturel pour la saison 
culturelle 2018-2019 : 

> Un projet polar qui se déclinera durant tout le mois de mars (mais aussi au 
préalable grâce aux partenariats avec les TAP, EnJeu et la maison de retraite) 
dans des lieux stratégiques des communes historiques avec des expositions, 
des spectacles, des animations et des surprises terrifiantes…

> Un projet bien-être / être-bien en Brissac Loire Aubance qui se déroulera le 
vendredi 24 mai et samedi 25 mai au terrain de loisirs et salle de la Perrine 
à Saulgé-L’Hôpital. L’objectif à travers ce projet sera de réunir les associations et 
entreprises locales défendant le bien-être et l’épanouissement personnel, lors d’un 
évènement festif, les premiers contacts seront pris dans les semaines à venir…

Ces deux projets seront largement ouverts au public et concernera les habitants ou 
amoureux de notre territoire.

SERVICE CULTUREL 
Nolwenn Ployez

culture@brissacloireaubance.fr
 02 41 91 74 16



RENSEIGNEMENTS
Dominique LAMBERT

 02 41 91 27 36
ecole-de-musique-brissac@orange.fr

 www.emstsaens-brissac.com

  éCOLE DE MUSIQUE 

 « CAMILLE SAINT-SAËNS »

L’école de musique
« Camille Saint-Saëns » poursuit 
son ouverture d’enseignement musical
Des nouveautés
Dès la rentrée 2019, un cours de chant individuel sera proposé aussi 
bien aux débutants qu’aux amateurs avertis. Mais si vous préférez 
découvrir ou vous perfectionner à la guitare basse, ce sera enfin pos-
sible dans nos murs.
Pour les jeunes ou moins jeunes en quête de création de groupe 
de musiques actuelles, un professeur peut les conseiller dans leur 
progression.

Le cuivre toujours à l’honneur
Les professeurs de cuivres poursuivent la présentation de trompette, 
cor d’harmonie, trombone et tuba dans les classes primaires de 
CM1-CM2 des écoles publiques de Brissac Loire Aubance. Ainsi les 
élèves désireux de prolonger cette expérience, pourront intégrer « l’en-
semble de cuivres de l’Aubance ». L’apprentissage s’y fait uniquement 
par la pratique de l’instrument et le jeu, sans apport de « solfège ». 
Cet ensemble se produira au cours de diverses manifestations locales.

Les autres instruments proposés
L’accordéon, les guitares classique, folk et électrique, la batterie, la 
flûte traversière, le violon, le violoncelle, la harpe, le saxophone, la 
clarinette et le piano.

Une présence sur le territoire
L’école de musique avec ces élèves, ces ensembles d’élèves et ces 
professeurs, s’implique dans le programme culturel des environs en 
partenariat avec d’autres associations et acteurs locaux.

« Maestro »
Un projet à l’échelle de Loire Layon Aubance verra la constitution 
d’un orchestre symphonique avec des élèves des quatre écoles de 
musique du territoire.
Cet ensemble accompagnera en fin d’année scolaire, le Théâtre du 
Bocage de Bressuire qui a adapté le roman « Maestro » (histoire ori-
ginale d’un pianiste vénézuélien, fondateur de « El Sistema », dispositif 
favorisant les orchestres constitués de jeunes démunis des bidonvilles 
à Bogota).

Et enfin, rejoignez l’équipe 
de bénévoles qui se réduit 
au nombre des doigts 
d’une main la saison prochaine.
C’est comme pour jouer 
d’un instrument, si il y a deux 
mains c’est mieux.
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25CULTURE

  SPECTACLE dE FIN d’ANNÉE  

La mairie de Brissac Loire Aubance a l’honneur d’inviter enfants et 
parents pour une parenthèse enchantée en ces fêtes de fin d’an-
née. Venez découvrir le répertoire des ensembles musicaux de 
l’école de musique « Camille Saint-Saëns », avant d’accueillir la 
Compagnie les éléments disponibles avec le spectacle « Noël, 
le sapin et moi ».

À 14h30 :
> Saint-Rémy-la-Varenne 01/12 : salle de la Glycine
> Vauchrétien 2/12 : salle R. Besson
> Saint-Saturnin-sur-Loire 15/12 : salle des fêtes
> Saulgé-l’Hôpital 16/12 : salle de la Perrine

©
 A

ru
n 

Ku
ch

ib
ho

tla



26

   C’pages l Le magazine d’information de Brissac Loire Aubance     

VIE éCONOMIQUE

  S’INSTALLER À BRISSAC LoIRE AUBANCE 

>  Vous souhaitez vous installer sur la commune
 de Brissac Loire Aubance ?

>  Vous recherchez un local ?

> Vous avez des questions sur les règles d’urbanisme, 
 les enseignes, les aides éventuelles... ?

> Vous créez un établissement recevant du public (E.R.P.)

Venez rencontrer vos élus.

CONTACTEz VOTRE MAIRIE ET PRENEz RENDEz-VOUS 
auprès de Vanessa Mercier
Secrétariat de Direction

02 41 91 74 15
entreprises@brissacloireaubance.fr

 Vos élus référents  
 à la vie économique : 

Votre Élu référent aux marchés :

commercantsetentreprises@gmail.com

Sophie CATROUX 

Gérard MAURICE

Michel MARCHAND



  PARUTION  

    . MAGAZINE 

Nouvelle entreprise ou
changement d’adresse :

Contactez le service communication
 de Brissac Loire Aubance à 

communication@
brissacloireaubance.fr
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VIE éCONOMIQUE

  NOUVEAUX COMMERCES ET SERVICES  

 Brissac-Quincé 

Un brin...deux fleurs
Fleuriste
du lundi au vendredi 9h30 à 19h  
samedi 9h à 19h30  
dimanche 9h30 à 12h30

 60 rue Louis Moron
unbrindeuxfleurs@gmail.com

  02 41 74 64 07

Bécam Boulangerie
Boulangerie

131 Rue Louis Moron

 02 41 18 20 96
contact@maisonbecam.com

 www.maisonbecam.com

Frédéric Collet
Chocolatier et pâtissier
Changement d’adresse

 19 rue Louis Moron
 02 41 78 22 56
 06 42 22 12 60
collet.f49@orange.fr

 www.patisseriecollet.fr

Kebab o’21
Restauration rapide

 21 Place Clémenceau
 09 81 10 22 99

Millepatte
Agence de Services à la personne
Anne BROSSELLIER

 83 rue Louis Moron 
 06 16 24 38 94

Le petit Kestell
Restaurant

 1, place du tertre
 02 41 91 79 95

MAM Ti Manmaye
Maison d’Assistantes Maternelles
OUVERTURE décembre

ouverte de 7h30 à 18h30 
accueil 12 enfants maximum. 

 La Hurberderie

Barbara JAVELOT
06 25 48 72 88

Emmanuelle QUELEN
07 88 07 73 60

Mary-Valérie LOUEMBA 
06 19 70 06 11

M-INFoRMATIC49
Changement d’adresse

 2 rue Adèle Considéré
  06 23 38 31 95

 minformatic49@gmail.com

 Chemellier 

Arôme Nature
Aromathérapie, Ateliers, 
Conseils personnalisés
du lundi au vendredi 9h30 à 19h  
samedi 9h à 19h30  
dimanche 9h30 à 12h30

 31 rue des Tilleuls
 06 76 33 45 15
 arome-nature@sfr.fr
 www.arome-nature.jimdo.com

 Saint-Rémy-la-Varenne 

Electrocyclette
Réparation de cycles
et motoculteur

Pierre-Yves propose des réparations 
de vélos, du relookage des vielles bicy-
clettes et étudie la possibilité d’électrifier 
celles-ci. En tant qu’atelier du village, il 
propose également l’entretien de votre 
matériel de motoculture.

 2 rue Saint-Jean de l’Isle
 06 08 82 55 15
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VIE ASSOCIATIVE & SPORT

  VIE ASSOCIATIVE 

Retrouvez le guide des associations dans vos mairies déléguées et sur 
le site internet.

La deuxième édition revue et augmentée du guide de la vie associative est 
à votre disposition dans vos mairies déléguées. Vous pouvez également le 
consulter sur le site de la commune. Les associations ont été sollicitées 
pour cette mise à jour. Regroupées par thématiques, chacun peut y trouver 
facilement l’association qui répond à ses attentes et découvrir des activités 
insolites. 

Une meilleure gestion du matériel
Un des rôles de la commission « Vie Associative » est d’accompagner les 
associations dans l’organisation de leurs activités et leurs manifestations. À 
l’échelle d’une commune de plus de 11 000 habitants, il est important 
de mettre en place des procédures. C’est sans doute plus contraignant, 
mais plus efficace à long terme pour tout le monde, personnel technique, 
élus et associations. Transparence, équité et gain de temps : tels sont les 
buts recherchés. 

Accompagnement lors de l’organisation 
de manifestations
L’avantage de la mutualisation des moyens dans la commune nouvelle 
est de pouvoir profiter de la compétence du personnel administratif 
et technique sur des questions comme celles de la réglementation, la 
sécurité, la conformité…

L’interlocuteur privilégié des associations reste l’élu, désormais mieux informé 
sur les marches à suivre, vous pouvez les contacter via vos mairies déléguées.

« Associations, enregistrez
votre association sur le site internet
de Brissac Loire Aubance ! »

La municipalité a mis en place sur son site 
internet un espace dédié aux associations. 
C’est là qu’elles peuvent annoncer dans 
l’agenda une manifestation en remplissant 
un formulaire. Dans cet espace, il est égale-
ment possible de connaitre les conditions 
de mise en place de bâches d’affichage. La 
page « charte graphique » permet de télé-
charger le logo de Brissac Loire Aubance. 

Enfin, la page « associations » est un répertoire 
de l’ensemble des associations de Brissac Loire 
Aubance. Pour une meilleure actualisation 
des informations, il est demandé à chaque 
association de remplir le formulaire.

www.brissacloireaubance.fr

  RéFéRENTS VIE ASSOCIATIVE / SPORTS 

  Les Alleuds    

Vie associative :
Jocelyn BARANGER  / Anthony HERSAN

  Brissac-Quincé   

Vie associative : Dominique DUMAY
Emmanuelle TERRIERE 
Sport : Alain ROSELIER

 Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance 

Vie associative : Sylvain GANNE
Jean-Marc THIERRY
Sport : Eric LEROUGE

  Chemellier     

Vie associative : Andrée DEHAN
William BOURASSEAU
Sport : Benoît CHEVALLIER

  Coutures   

Vie associative : Dominique HAUDEBAULT 

  Luigné     

Sport : Gérard TIJOU

  Saulgé-l’Hôpital    

Vie associative : Ghislaine DROUET
Eliane ELOY
Sport : André JONCHERAY

 Saint-Rémy-la-Varenne   

Vie associative : Francine DESME
Sport : Daniel VANNIER

  Saint-Saturnin-sur-Loire  

Vie associative : Isabelle MARECHAL 
Sport : Florence LAROCHE 

  Vauchrétien     

Vie associative : Jean-Sébastien DESHAIS 
Sport : Michel RABINEAU 
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  COMMISSION SPORT 

Le retour de la compétence sport 
à la commune ?
Les prises de décision concernant le retour de la compétence 
sport à la commune de Brissac Loire Aubance en janvier 2019 
se font cet automne. La commune s’y prépare. Voici quelques 
exemples concrets des conséquences de ce changement.

Les relations associations
sportives/municipalité améliorées
Comme les questions sportives seront désormais traitées au 
niveau de la commune, élus et associations se rencontrent et 
réapprennent à travailler ensemble. Les élus réinvestissent le 
terrain au plus près des préoccupations et des besoins des 
clubs sportifs. Une rencontre à l’automne est prévue avec les 
associations sportives avec le projet de mettre en place un 
Office Municipal des Sports (OMS) pour élaborer ensemble 
un projet sportif sur notre territoire. L’attribution des subventions 
aux associations sportives se fera au niveau communal 
avec le vote du budget au mois de mars. 

Une nouvelle répartition des infrastructures
Certains équipements resteront à la communauté de communes 
Loire Layon Aubance, d’autres retourneront aux communes. 
Pour décider qu’une salle ou un terrain est de dimension 
communautaire, le principal critère retenu est le fait qu’il 
soit fréquenté par les collégiens. Le complexe du Marin par 
exemple, utilisé par le collège de l’Aubance et le collège 
Saint-Vincent restera au niveau de la communauté de 
communes. À l’inverse, la salle de sport de Saint-Rémy-la-
Varenne redescendra à Brissac Loire Aubance. 
Un cas à part : la piscine
Une piscine, c’est plus qu’un équipement sportif, c’est un 
espace de loisirs, de lien social et de santé publique. Brissac 
Loire Aubance affirme sa volonté de maintenir cet équipement 
au niveau communautaire ou inter-communal et compte que 
cette question soit débattue et tranchée en conseil communautaire d’ici la fin de l’année. 

Piscine
Après un été 2018 sans piscine, voici ce qui se profile pour la rénovation de la piscine de Brissac-Quincé. 
Dans un premier temps, des travaux de remise en service de l’équipement débutent cet 
automne. Concrètement, ils ont pour objectif l’ouverture de la piscine en juillet et en août 
2019 dans les mêmes conditions qu’auparavant avec un chauffage opérationnel. 
A plus long terme, une rénovation plus complète se dessine. Ce projet sera présenté aux 
habitants de Brissac Loire Aubance lors de la réunion publique mardi 13 novembre.

La salle de l’Évière et la salle de l’Aubance
Mauvaise surprise en juillet : la salle de sport de l’Évière à Saint-Saturnin-
sur-Loire présente des fissures importantes au niveau de la structure. Un 
arrêté de fermeture a dû être pris dans l’urgence. Cette salle était principa-
lement utilisée par les associations de tennis et de tennis de table. Elle était 
également fréquentée par les écoles primaires de Saint-Saturnin-sur-Loire et de 
Blaison-Saint-Sulpice. Une solution de repli a été proposé à tous les usagers par la 
communauté de communes en attendant diagnostic et travaux. 
Coup dur pour le sport car les élus avaient acté le déménagement de l’association ESLA 
Gym de la salle de l’Aubance à Brissac-Quincé (salle plus que vétuste) dans cette salle de 
l’Évière. Malheureusement, la saison 2018-2019 de la gym devra se poursuivre dans la salle de 
l’Aubance. La communauté de communes et la municipalité sont bien conscients des difficultés 
engendrées par cette situation et mettent tout en œuvre pour améliorer l’existant. 

VIE ASSOCIATIVE & SPORT

La salle de l’Évière à Saint-Saturnin-sur-Loire

  à NOTER 

  DANS VOTRE 

AGENDA 

Mardi 13 novembre
20h30

Salle du Tertre - Brissac-Quincé

Réunion publique
sur la compétence sport
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SPORT

  ESA FOOTBALL 

Le club de football de l’ESA (Entente Sportive de l’Aubance) est implanté à  Brissac-Quincé, mais les joueuses, joueurs, éducatrices, 
éducateurs, dirigeants et membres du bureau proviennent des différentes communes déléguées de Brissac Loire Aubance et même 
plus largement. 

Le club a réalisé une très bonne saison 2017/2018 sur le plan sportif, mais l’équilibre financier reste toujours précaire.

Depuis 2 ans le club a une équipe féminine composée de jeunes 
femmes de 14 à 18 ans. Cette année nous avons même une recrudes-
cence des inscriptions (~ 24 personnes). Il nous manque juste 
quelques joueuses de plus, pour engager une 2e équipe. Il faut peut-
être y voir un signe… car la France organise la coupe du monde de 
football féminin à Lyon en juin 2019 !

Ensuite du côté des garçons, l’équipe « fanion » a terminé la saison 
2017/18 à une belle 3e place en Régional 3, ou R3 pour les connais-
seurs. La saison a déjà débuté, et dimanche 2 septembre, elle a joué 
en coupe de France face au RC Ancenis, évoluant dans une division 
supérieure. Après avoir mené à la pause, notre valeureuse équipe s’est 
incliné d’un seul petit but, devant M. le Maire délégué, Thierry Gallard, 
qui avait donné le coup d’envoi.

Enfin, l’ensemble des équipes, l’école de football U7, U9 et U11, les préformations U13 et 
U15, les formations U17, et tous les autres seniors, ont réalisé de beaux parcours la saison 
passée. Cette année avec l’arrivée de nouveaux joueurs, le club a engagé des équipes 
supplémentaires dans certaines catégories. Tout semble au mieux pour faire évoluer le 
club dans le bon sens, avoir des objectifs ambitieux et réaliser de bonnes performances 
sportives. Néanmoins le club manque cruellement d’équipements pour réaliser ces objec-
tifs. Des accords sont en passe d’être trouvés avec la commune, notre partenaire, pour 
pallier nos difficultés.

  BL2A - ATHLÉTISME 

Succédant au SCO Athlétisme Aubance, section locale du 
SCO Athletisme Angers, le Brissac Loire Aubance Athletisme 
(B.L.2.A.), association sportive indépendante, a vu le jour 
en mai 2018. Affilié à la Fédération Française d’Athlétisme 
(FFA) depuis le 01 septembre 2018, le club se revendique 
désormais comme le point d’ancrage local des athlètes, 
amateurs et compétiteurs, de notre nouvelle commune de 
Brissac Loire Aubance et de son environnement immédiat.

Le B.L.2.A. propose des entrainements enfants et adultes, 
animés par des éducateurs diplômés, sur la piste stabilisée 
du Complexe Sportif du Marin, à Brissac-Quincé.

Quand l’athlétisme s’ancre en commune
de Brissac Loire Aubance



31

   C’pages l Le magazine d’information de Brissac Loire Aubance     

  ESLA GyM 

Une nouvelle saison commence !

L’association de gym les Étincelles Sportives Loire Aubance a été fondée en 
2009. Le club est installé à la salle de l’Aubance de Brissac Loire Aubance.

Le club ESLA Gym s’adresse aux adultes et aux enfants à partir de 2 ans, habi-
tant Brissac Loire Aubance et ses environs. Durant la saison 2017-2018, ESLA 
comptait 130 licenciés.

Nous proposons trois activités sous forme de loisir ou de compétition pour 
enfants, adolescents et  adultes :  

•	 Gymnastique	artistique	féminine	aux	agrès,	

•	 Gymnastique	artistique	masculine	aux	agrès,	

•	 Baby	gym	pour	les	petits	de	2	à	5	ans.

Le club les Étincelles Sportives Loire Aubance est très bien représenté en com-
pétitions par ses gymnastes qui participent chaque année à des compétitions 
individuelles ou par équipe, de niveau départemental, régional et national. 
L’an dernier ESLA Gym a encore brillé sur les podiums avec nos équipes de 
tous niveaux.

ESLA participe également aux journées familles pour faire connaître la gym-
nastique aux petits comme aux grands par des ateliers et des démonstrations. 
Des stages durant les vacances scolaires sont également organisés pour les 
accrocs de la gym.

RENSEIGNEMENTS
Josiane Burot

eslagym@gmail.com
 06 78 61 29 42

Les entrainements « Enfants » ont lieu les mercredis de 
14h00 à 15h30 (Eveil Athlé / Poussins nés de 2008 à 2011) 
et les jeudis de 18h00 à 19h30 (Benjamins / Minimes nés de 
2004 à 2007). Les séances s’organisent en ateliers abordant 
les disciplines de course, de saut et de lancer. Diverses rencontres 
encadrées de triathlon sont proposées le week-end au cours 
de la saison sportive.

Les entrainements « Adultes » ont lieu les mardis de 19h00 à 
20h30. Aujourd’hui exclusivement axés sur la course à pied, 
ils préparent les athlètes aux divers évènements de course 
hors stade ; sur route (10kms, semi-marathons, marathons), 
de pleine nature (courses nature, trails, raids), ou de loisir 
dans notre belle commune (sortie dominicale club).

Attiré ou déjà piqué par l’athlétisme et la course à pied, n’hésitez 
pas à nous rejoindre dans une ambiance conviviale où les 
maîtres mots sont le plaisir et le dépassement de soi. 

On vous attend sur la ligne de départ, les inscriptions restent 
ouvertes toute la saison !

RENSEIGNEMENTS
 Agathe (catégories enfants)

 06 11 24 12 87
Bruno (catégorie adulte)

 06 75 24 34 50
bla-athletisme@orange.fr

SPORT
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  CHEMELLIER 

Le Comité des Fêtes de Chemellier aidé par ses bénévoles a organisé, non sans mal, une journée de festivités pour sa 13e édition 
de la fête de l’échalote le dimanche 15 juillet. 

Vous avez été nombreux à déambuler dans les allées du vide-greniers et 
du marché artisanal accompagné en musique par la fanfare Band’Amigos. 
La traditionnelle bavette à l’échalote a conquis près de 500 amateurs et, là 
aussi, l’ambiance était au rendez-vous avec la chanteuse Mademoiselle Lily.

En début d’après-midi, le tirage de la tombola a fait de nombreux gagnants et 
quelques joueurs ont participé au concours de pétanque et de palets.

La journée ne serait pas à son apogée sans les intronisations de la Confrérie des 
Amis de l’Echalote d’Anjou. Ce dimanche, Jacky BRECHET entouré de ses Amis 
de la Confrérie et des confréries invitées ont remis une médaille à Mme Floriane 
VINSONNEAU (présidente du comité des fêtes de Chemellier), M. Jean-Michel 
DELANOY (président de la FELCOOP) et de Mme. Roseline BIENVENU (vice-présidente 
Sport de la commission Culture, Sport Vie Associative, Bénévolat et Solidarités 
du Conseil Régional des Pays-de-Loire).

Le Comité des Fêtes, tient à remercier les bénévoles qui ont été extrêmement 
nombreux cette année et qui ont bien soutenu pour ce week-end fort en émotion. 
Je tiens également à remercier les pompiers de Chemellier présents pendant 
le match de football, nous ayant permis de passer ce moment plus sereinement.

Nous vous donnons rendez-vous l’an prochain, troisième dimanche de juillet 
et cette fois-ci sans évènement mondial, puisque la Coupe du Monde de football 
féminin sera déjà terminée.

  BRISSAC-QUINCé 

Le dimanche 18 novembre, l’AOC Anjou villages Brissac 
organise son marché des vignerons de 10h30 à 18h00. 
C’est l’occasion pour vous de déguster vins rouges et vins 
moelleux de Brissac-Loire-Aubance ! Prix d’entrée : 3€. 
Salle du Tertre

La 567e Saint-Maurice de Brissac-Quincé, 
organisée par la municipalité et le comité 
des fêtes a eu lieu les 22 et 23 septembre. 
Plus de 120 Camelots exposants et un 
pôle agricole agrandi pour cette nouvelle 
édition. La course cycliste du dimanche 
organisée par le comité des fêtes a vu 
plus de 100 coureurs en compétition.

Foire Saint-Maurice
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  SAINT-RéMy-LA-VARENNE 

La résidence du Pont de Varenne 

La résidence du Pont de 
Varenne – foyer de vie – 
accueille et accompagne 
toute l’année 30 adultes 
déficients intellectuels et 
/ou atteints d’une maladie 
mentale, dont une place 
d’accueil temporaire.

Les journées sont rythmées par différentes activités sportives, cultu-
relles et des ateliers manuels et pédagogiques. Ce sont des mo-
ments privilégiés de partage, d’échanges, de reconnaissance, de 
valorisation, de maintien des acquis, de progression pour certains.
En avril 2018, un très beau projet architectural a abouti après 2 années 
de travaux.
Les résidents bénéficient désormais d’une vraie chambre individuelle, 
de lieux de vie lumineux et spacieux.
De nouvelles activités se sont mises en place ce qui permet de 
proposer un panel de plus de 30 activités.
Le travail des 22 salariés (animateurs, surveillants de nuit, 
maitresses de maison…) a été amélioré car des locaux neufs 
facilitent l’entretien au quotidien.
La cuisine faite « maison » a été conservée pour le plaisir de tous.
Afin de nous rencontrer pour nous revoir ou nous découvrir, nous 
vous invitons les 8 et 9 décembre à notre 4e marché de Noël avec 
plus de 40 exposants, un manège, des animations et bien sûr le 
Père Noël. A très bientôt.

  SAULGÉ-L’HÔPITAL 

Le théâtre de la Perrine de Saulgé-l’Hôpital présente sa 14e création : « On ne 
sait pas où on va », une comédie écrite et mise en scène par André Joncheray.
Comme d’habitude la troupe est intergénérationnelle : Plus de 20 acteurs sur 
scène de 6 à 69 ans ; création originale du texte, des décors, des musiques ; 
le plus qui fait l’originalité du spectacle est l’intégration de films réalisés par 
notre cinéaste Michel Gaignard.
Pendant un mois, la salle de la Perrine est transformée en théâtre pour 
accueillir le spectacle : scène, gradins... En plus des acteurs, de nombreux 
bénévoles sont mobilisés : technique, billetterie, accueil, maquillage, bar... 
L’histoire est celle d’une surprise lors de la lecture d’un 
testament chez le notaire : un héritage qui va trans-
former la vie des descendants de Guy Brunois 
pendant des années, de 1969 à nos jours.
3 week-ends de représentations : 
vendredi, samedi, dimanche.
> 16 / 17 / 18 novembre 
> 23 / 24 / 25 novembre 
> 30 nov. / 1 / 2 décembre
Et une représentation supplémentaire 
au profit de la recherche sur la maladie 
de Huntington le Vendredi 7 décembre.
Horaires de représentations : 
> 20 h 30 les vendredis et samedis
> 15 h les dimanches

29e Hortomnales
Un évènement annuel haut en couleurs, festif et convivial.

PRIX DES PLACES
Adultes : 8 € Enfants :

4 € jusqu’à la fin du collège.

VENdREdI 16 NoVEMBRE
une place achetée
= une place offerte

Réservations conseillées : 
02 41 45 55 94
02 41 45 55 93
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Zoom sur... le parc du Mont Rude

Un site remarquable

Le parc du Mont Rude est un 
parc paysager de trois hectares 
dont l’aménagement remonte 
à la construction du “château” 
(actuelle mairie déléguée) au 
milieu du XIXème siècle. Avec 
ses cèdres et ses séquoias, il 
est caractéristique des jardins 
de l’époque. Ses grands arbres 
plus que centenaires néces-
sitent une attention particulière. 
Un diagnostic complet du parc 
a été réalisé en 2018 révélant 
quelques fragilités. L’un de 
nos cèdres a pu être sauve-

gardé moyennant quelques travaux de mise en sécurité, élagage 
de branches puis haubanage. 

Le parc, situé en haut de la butte de Saint-Saturnin-sur-Loire, le 
fameux “Mont rude”, un des points les plus élevés du Maine-et-
Loire, offre une vue d’exception sur la Loire. Il est situé dans le 
périmètre classé au patrimoine mondial de l’Unesco et sa situa-
tion géographique lui permettra d’intégrer prochainement le Parc 
National Régional (PNR) Loire-Anjou-Touraine. 

Un lieu emblématique

Les habitants sont attachés à ce lieu également aménagé pour les 
loisirs : on s’y retrouve, on y pique-nique, on y joue, on s’y sent bien… 
Même s’il est un peu en retrait du cœur du village, le parc est le lieu 
de rassemblement de toutes les festivités du village : fête des écoles, 
vide-greniers... Chaque année, le jour de l’ascension, la course du 
Mont Rude s’est construit une bonne réputation sportive. Quel que soit 
l’événement, le parc est un endroit incontournable. 

Grâce à son enceinte, on y est en sécurité et on peut y déambuler à 
l’abri de toute circulation, c’est un lieu clos qui favorise naturellement 
le rassemblement et les échanges. 

Aujourd’hui, du fait des nouvelles normes en matière de sécurité, le parc 
constitue un site privilégié sur la commune de Brissac Loire Aubance 
pour les rassemblements en extérieur. C’est le lieu idéal pour l’organisation 
de grandes manifestations : la fête de la musique par exemple en 2014 
et en 2016. Cette année le parc a accueilli la clôture de saison de 
“Villages en scène” sous un chapiteau monté pour l’occasion. 

  VAUCHRÉTIEN 

Une fois de plus cette manifestation a été l’un des temps fort 
de l’animation estivale en Anjou. 

Comme tous les ans plus de 25 000 personnes se sont retrouvés 
dans le village de Vauchrétien pour y déguster les 100 000 escargots 
préparés l’hiver par les bénévoles du comité des fêtes, organisateur 
de cette manifestation. Cette année, suite à la promesse de Laetitia 
Saint Paul député de la circonscription lors de l’inauguration en 
2017, les politiques locaux se sont joints aux bénévoles pour la 
mise en coquille  des escargots  le temps d’une soirée.

Et maintenant, à la 60e !
Cadeau d’une bénévole à Stéphane piednoir, Sénateur.

RAyONNEMENT DU TERRITOIRE



  INAUGURATIoN dE « FIL Ô VENT », 

  LA MONTGOLFIèRE DE BRISSAC LOIRE AUBANCE 

Tout un symbole de notre territoire !
Suite au Conseil municipal du 9 avril 2018 la municipalité de Brissac Loire Aubance 
a validé la convention avec Arc-en-Ciel d’Anjou, pour la création d’une montgolfière 
au couleur de Brissac Loire Aubance.

Cette nouvelle montgolfière a été inauguré le vendredi 10 Août, en présence 
de Mme le Maire, Sylvie SOURISSEAU, et à pour marraine Régine ARRIBEROUGE, 
présidente d’Arc-en-Ciel d’Anjou et pour parrain Charles-André DE COSSÉ BRISSAC, 
marquis de Brissac.

3
mois de

fabrication

40 kg
de gaz
soit 80 L

1400m2

de tissus

2 600m3

volume
du ballon 

20h
de vol depuis son

 inauguration
1

pilote

  2
passagers 
et …

 EN QUELQUES

 CHIFFRES
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  Moments de convivialité dans les communes déléguées  

•	Coutures	:	06/01	-11h30	
•	Saint-Saturnin-sur-Loire	
 & Brissac Loire Aubance : le 11/01 - 19h 
•	Saint-Rémy-la-Varenne	:	13/01	-	11h	
•	Les	Alleuds	:	13/01	-	11h
•	Chemellier	:	18/01	-	19h	

•	Charcé-Saint-Ellier-Sur-Aubance	:	18/01-19h
•	Saulgé-l’Hôpital	:	19/01	-	19h
•	Brissac-Quincé	:	20/01	-	11h
•	Vauchrétien	:	26/01	-	11h	
•	Luigné	(date	à	confirmer)	


